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  Madame, Monsieur le Président, 

Madame, Monsieur, 

 

Vous trouverez ci-joint, « la lettre FFG n°13 » relative aux précisions sur le jugement, 

apportées suite à la Commission Nationale Spécialisée de janvier et au Championnat 

de France Individuelles qui s’est déroulé à Chambéry les 23 et 24 janvier derniers. 

Ce document est téléchargeable sur le site de la FFG (partie codifiée), dans la 

rubrique Base documentaire. Pour y accéder, vous devrez être connecté au site 

extranet puis utiliser le lien suivant : 
 

http://www.ffgym.com/extranet/extranet_ffg/base_documentaire/technique_et_sportif/gymnastique_rythmique 

Vous en souhaitant bonne réception, veuillez agréer, Madame, Monsieur le 

Président, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations les meilleures. 

 

  

 

        Daniel Goury 

                                                                Directeur Technique National 

 

 

Copie: Président – DG - DTG – BTH – E Serrano - CNS GR  



FÉDÉRATION FRANCAISE DE GYMNASTIQUE 
PRÉCISIONS NOTATION  GR SAISON 2009 2010 

  

CNS JANV 2010 
 

Lettre FFG N°13 
 

PRÉCISIONS JUGEMENT JANV. 2010 
 

1) PRÉCISIONS CONCERNANT LA NOTATION DES DN : 
Les Divisons Nationales sont évaluées sur le code 2009 (version septembre 2008). Les individuelles Nat A utilisent 
la nouvelle version du code 2009 (décembre 2009), il est donc nécessaire de faire quelques adaptations pour que 
la notation des individuelles DN soit harmonisée.  
LES INDIVIDUELLES 

� En D1 : valeur des difficultés code 2009 version septembre 2008.  
� En D1 : pour les GCO, les gymnastes ont la possibilité de choisir entre les 2 codes c’est à dire : 

8 sauts pour la corde pour 12 difficultés, 
Pas moins de 2 difficultés et pas plus de 4 difficultés par GC au cerceau, 
8 souplesses pour 12 difficultés ou 4 souplesses et 4 sauts au ballon, 
8 équilibres pour 12 difficultés ou 4 équilibres et 4 pivots aux massues, 
8 pivots pour 12 difficultés ou 4 pivots et 4 sauts au ruban. 

� En D2 : notation code 2009 (version septembre 2008) sauf pour les PR autorisation de la règle de l’axe 
vertical autorisé pour la 2ème rotation (code décembre 2009). 

� En A : notation avec la fiche code 2009 version décembre 2009. 
LES ENSEMBLES  

� Les ensembles seront notés sur le code 2009 version septembre 2008 quelle que soit la rubrique. 
 

2) PRÉCISIONS CONCERNANT LA NOTATION DC 1, DF 1 ET DF 2 : 
� Le nombre de difficultés maximum autorisé comprend les échanges. 
� La valeur d’un échange de base est de 0,30 (lancer à moins de 6 m pieds serrés). 
� Le plafond des difficultés autorisé concerne uniquement les difficultés corporelles, un échange peut avoir 

une valeur supérieure à 0,30 en DC 1 et à 0,60 en DF 1 et DF 2. 
 

3) MODIFICATIONS CONCERNANT LES ENGINS POUR LA SAIS ON 2010 / 2011: 
�  En fédérale cadette : cerceau, ballon. 
�  En fédérale junior : corde, ruban. 

 
4) PRÉCISIONS CONCERNANT LA RÉGLEMENTATION 

� Une gymnaste inscrite dans un ensemble DN ne peut participer dans un ensemble DF 1 ou DF 2 au cours 
de la même saison sportive, et réciproquement (même en cas de blessure).  

� Une gymnaste inscrite dans un ensemble DFE peut participer dans un ensemble DN, DF 1, DF 2 ou DC 1 
au cours de la même saison sportive. 

 
5) PRÉCISIONS CONCERNANT LE JUGEMENT DU CHAMPIONNAT  DE FRANCE AVENIR : 

Toutes les Nat A évoluent sur la nouvelle version du code, quelques adaptations sont également nécéssaires pour 
la catégorie « Avenir » du championnat de France Élite en mai 2009.  
Le calcul de la note sera le même qu’à la « Coupe Avenir » (Chambéry) soit : D1 + D2 + A + E = note finale. 
Pour le ML Jeunesse, 1min 30 : note finale sur 22.80 points. 
D1 = fiche habituelle sur 2.80 points. 
D2 = exactitude sur 5 points. 
A = artistique (fiche spécifique ML, 2ème partie) sur 5 points. 
E = exécution sur 10 points. 
Pour les engins, cerceau, massues : 
D1 = code FIG 2009, dernière version. 8 Difficultés de A à G dont les 3 difficultés imposées de la brochure (avec la 
nouvelle valeur). 
Attention ! Pour le cerceau, il est nécessaire d’avoir 2 difficultés dans chaque groupe corporel. 
D2 = sur 5 points : code FIG 2009, dernière version. Les tableaux n’ont pas changé mais lire avec attention les 
précisions sur les « bases » qui sont légèrement différentes. Les changements sont plus simples pour les 
gymnastes. 
Seul aménagement en faveur des gymnastes Avenir pour cette compétition : il sera autorisé de réaliser une seule 
rotation (main ou autre) au cerceau comme base pour valider la difficulté D1, comme dans l’ancienne version du 
code. 
A = fiche A « fédérale » utilisée lors de la « Coupe Avenir » en janvier, sur 5 points. 
E = sur 10 points. 

 


